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Zone 6

    Nouvelles règles   

De nouvelles règles sont en vigueur dans cette zone depuis le 1er avril 2026. Voir les nouveautés
.

  Cartes  

Carte de la zone (PDF 725 Ko) 

Carte interactive des zones

  Dates de pêche et quotas  

Les dates d’ouverture et de fermeture de la pêche et les limites de prise peuvent varier d’un plan
d’eau à l’autre, et ce, dans la même zone. Vous devez toujours vérifier si votre plan d’eau fait
partie des exceptions réglementaires.

Consulter les dates et quotas

Périodes, limites et exceptions de la zone 6 (PDF)

Version imprimable.

  Limites de longueur pour certaines espèces  

Des limites de longueur s’appliquent aux espèces ci-dessous dans les endroits de la zone où il
est possible de les pêcher. Les espèces qui n’apparaissent pas dans cette liste ne sont pas
visées par une limite de longueur dans cette zone.

Le poisson doit être conservé dans un état permettant son identification. 

  Dorés  

Peut garder
 Les dorés jaunes de 37 cm à 53 cm inclusivement

Aucune limite de longueur pour les dorés noirs.

État du poisson
 Les dorés jaunes et noirs doivent être entiers, éviscérés ou en filets en portefeuille.

Apprenez à distinguer les dorés noirs des dorés jaunes.
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https://www.quebec.ca/tourisme-loisirs-sport/activites-sportives-et-de-plein-air/peche-sportive/nouveautes#c27191
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/peche/versions-imprimables/zones/carte-zone-peche-zones-05-06.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/peche/versions-imprimables/zones/carte-zone-peche-zones-05-06.pdf
https://peche.faune.gouv.qc.ca/regpec/carteinteractive/
https://peche.faune.gouv.qc.ca/regpec/fr/Info/Reglements?id_zone=6
https://peche.faune.gouv.qc.ca/regpec/fr/Exporting/ExportGrillePdf?idZone=6&idSaison=-1&courantes=False
https://www.quebec.ca/tourisme-loisirs-sport/activites-sportives-et-de-plein-air/peche-sportive/limites-possession-identification#c21880
https://www.quebec.ca/tourisme-loisirs-sport/activites-sportives-et-de-plein-air/peche-sportive/techniques-peche/peche-dore#c161924
https://www.quebec.ca/tourisme-loisirs-sport/activites-sportives-et-de-plein-air/peche-sportive/techniques-peche/peche-dore#c161922


  Ouananiche  

Peut garder
 Les ouananiches de toute longueur

Exceptions
 Peut garder les ouananiches de 42 cm et plus dans le lac Memphrémagog

État du poisson
 Entier ou éviscéré

  Touladi (et moulac et lacmou)  

Peut garder
 Les touladis de 60 cm et plus

État du poisson
 Entier ou éviscéré là où une limite de longueur s’applique. Ailleurs, les touladis peuvent être
entiers ou en filets. Les poissons doivent pouvoir être comptés et identifiés (un morceau de
peau doit adhérer au filet).

Note
 Ces mesures ne s’appliquent pas dans les parcs nationaux, les réserves fauniques et les zecs.

  Dorés  

Peut garder
 Les dorés jaunes de 37 cm à 53 cm inclusivement

Aucune limite de longueur pour les dorés noirs.

État du poisson
 Les dorés jaunes et noirs doivent être entiers, éviscérés ou en filets en portefeuille.

Apprenez à distinguer les dorés noirs des dorés jaunes.

  Ouananiche  

Peut garder
 Les ouananiches de toute longueur

Exceptions
 Peut garder les ouananiches de 42 cm et plus dans le lac Memphrémagog

État du poisson
 Entier ou éviscéré
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https://www.quebec.ca/tourisme-loisirs-sport/activites-sportives-et-de-plein-air/peche-sportive/techniques-peche/peche-dore#c161924
https://www.quebec.ca/tourisme-loisirs-sport/activites-sportives-et-de-plein-air/peche-sportive/techniques-peche/peche-dore#c161922


  Touladi (et moulac et lacmou)  

Peut garder
 Les touladis de 60 cm et plus

État du poisson
 Entier ou éviscéré là où une limite de longueur s’applique. Ailleurs, les touladis peuvent être
entiers ou en filets. Les poissons doivent pouvoir être comptés et identifiés (un morceau de
peau doit adhérer au filet).

Note
 Ces mesures ne s’appliquent pas dans les parcs nationaux, les réserves fauniques et les zecs.

  Utilisation des poissons appâts morts  

La possession et l’utilisation de toutes les espèces, SAUF les espèces interdites (qu’elles soient
entières ou en parties), sont autorisées :

Du 20 décembre au 31 mars
 Sauf dans les lacs Cristal et Hatley et dans le Petit lac Baldwin où elles sont interdites.

Consultez la carte des zones de pêche pour visualiser ces informations en affichant la couche
« Poissons appâts ».

  Nombre de lignes autorisées l’hiver  

5 lignes sur un plan d’eau couvert de glace ou non, du 20 décembre au 31 mars

5 lignes sont autorisées du 20 décembre au 31 mars dans le lac Memphrémagog, si la pêche se
pratique à travers la glace.

Le lac Memphrémagog ne doit pas être gelé complètement pour que la pêche d’hiver soit
autorisée. Comme les différentes parties du lac ne gèlent pas au même moment, la pêche
pourra être pratiquée plus tôt dans les sections où la glace prend hâtivement.

Cependant, la pêche d’hiver doit se pratiquer à travers une étendue de glace formée sans
interruption à partir de la rive et pouvant supporter sécuritairement le poids d’un homme. Le
frasil ne constitue pas une glace continue. Il n’est donc pas permis de pêcher en embarcation à
travers le frasil.

https://www.quebec.ca/tourisme-loisirs-sport/activites-sportives-et-de-plein-air/peche-sportive/techniques-peche/utilisation-appats#c21772
https://peche.faune.gouv.qc.ca/regpec/carteinteractive/fr


Carte des zones de pêche 5 et 6

Carte des zones de pêche 5 et 6
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